
TROISIÈME DÉCLINAISON

1. On reconnaît les noms de 3ièmedéclinaisonà leur génitifsingulieren –IS :

Exemples : Consul, consulIS, m. : un consul

Civis, civIS, m. : un citoyen

2. On distingue :

A. Les noms IMPARISYLLABIQUES ont au génitif singulier UNE SYLLABE
DE PLUS qu’au nominatif.

Par exemple, (au nominatif singulier) con + sul = 2 syllabes ET (au génitif singulier
con + su + lis = 3 syllabes) consul, consulIS est donc un nom imparisyllabique.

Les noms imparisyllabiques ont un génitifplurielen –UM.

B. Les noms PARISYLLABIQUES ont le MÊME NOMBRE DE SYLLABES au
nominatif singulier et au génitif singulier.

Par exemple, (au nominatif singulier) ci + vis = 2 syllabes ET (au génitif singulier ci
+ vis = 2 syllabes) civis, civIS est donc un nom parisyllabique.

Les noms parisyllabiques ont un génitifplurielen –IUM.

Les noms parisyllabiques neutres ont un ablatifsingulieren –I.

Quelques noms parisyllabiques (appartenant au champ lexical de la famille) ont un
génitif pluriel en –UM. Exemple : pater, patris, m. : le père génitif pluriel :
patrum.

Tableaudedéclinaisondesnomsimparisyllabiques

Consul, consulIS, m. : un consul
(modèle pour les noms masc. et fém.)

Corpus, corporIS, n. : le corps
(modèle pour les noms neutres)

Singulier Singulier

Nominatif Consul Corpus

Vocatif Consul Corpus

Accusatif ConsulEM Corpus

Génitif ConsulIS CorporIS

Datif ConsulI CorporI

Ablatif ConsulE CorporE
–I pourunnom parisyllabique

Pluriel Pluriel

Nominatif ConsulES CorporA
–IA pourunnom parisyllabique

Vocatif ConsulES CorporA
–IA pourunnom parisyllabique

Accusatif ConsulES CorporA
–IA pourunnom parisyllabique

Génitif ConsulUM
–IUM pourunnom parisyllabique

CorporUM
–IUM pourunnom parisyllabique

Datif ConsulIBUS CorporIBUS

Ablatif ConsulIBUS CorporIBUS




